
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 1
er

 avril 2010 – 18 heures 

 
Présents : Jean Arrufat, Jacques Bernard, Alain Blanquer, Christiane D’Halluin, Pierre 

Usselmann, Hélène Marchal, Chantal Monnier, Marie-Claude de Murcia, Christian Ollier, 

Laurent Gautreau (arrivée en cours de conseil). 

 

Excusés : Jean-Philippe Cazabat 

 

Secrétaire de séance : Pierre USSELMANN 

 

Approbation du Compte-rendu du conseil du 12 mars 2010 : Vote POUR  à l’unanimité des 

présents. 

 
1. Budget principal et taux d’imposition 2010 

 

Le document définitif confirme la présentation et le débat du conseil du 12 mars dernier. De son examen, 

on retiendra seulement quelques points : 

 

I. SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement du budget primitif 2010 s’élèvent à 138 576 € contre 130 969 € en 

2009, soit une évolution de 5,81%. 

Les frais d’électricité sont en augmentation en raison du nombre de salles communales et des activités 

(poterie, etc..) ; les charges de personnel prévoient la modification du contrat de travail d’un employé 

municipal (CUI) ; les frais de scolarité prévoient un paiement total des frais qui jusqu’à présent n’ont pas 

été réclamés. 

Les pertes sur créances irrécouvrables sont des recettes définitivement perdues pour la commune à cause 

de l’insolvabilité des débiteurs.  

 

 Remboursement de la dette  

L’annuité de la dette 2010, capital et intérêts confondus, s’élève à 4 995,76 €. 

 

 Subventions aux associations 

L’enveloppe financière attribuée aux associations progresse de 1,21%, soit 3550 € contre 3 507,42 € en 

2009. 

Elle est calculée sur la base de 300€/association/an et sont rajoutées des contributions particulières telles 

que sentier de randonnée du Foyer rural, Estivales et fête de Lieuran. D’autres subventions 

complémentaires pourront être accordées sur décision modificative (ex. Groupe théâtral des Baladins). 

 

 Recettes de fonctionnement 

 La Dotation Globale de Fonctionnement 2010 attribuée par l’Etat s’élève à 25 820€, soit une 

progression de 1,74% par rapport à 2009. 

 Les autres dotations de l’Etat s’élèvent à 13 917 €, soit une évolution de 7,33%. 

 Les dotations de compensation se chiffrent à 21 708 €. 

 Les autres produits de gestion courante attendus sont identiques à 2009. 

 Le produit des impôts directs locaux attendu s’élève à 70 783 €, contre 66 351 € en 2009, soit une 

progression de 6,68% due par l’évolution des bases établies par l’Administration Fiscale. 

La commune décide, à l’unanimité, de reconduire les taux de fiscalité directe suivants : 

- Taxe d’habitation : 10,99% 

- Taxe foncière (bâti) : 14,20% 

- Taxe foncière (non bâti) : 76,79% 

 



II. SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 Dépenses d’investissement 

 Les principaux travaux  prévus pour cette année sont : la poursuite des aménagements sécuritaires 

à l’entrée du village, la réhabilitation de la décharge, la restauration du retable, la façade de 

l’immeuble du Barrié, le renforcement du poste électrique, la mise en place de clôtures et la 

création du PAE Peïrigous. 

Le montant des investissements prévus cette année s’élève à 360 196 €. 

 

 Recettes d’investissement 

 FCTVA : 20 000 € 

 TLE : 5 000 € 

 Excédent reporté : 8 946 € 

 Excédent de fonctionnement capitalisé : 11 245 € 

 PAE Peïrigous : 45 000 € 

 Subventions pour les aménagements sécuritaires, la salle su Mas de Roujou, le renforcement 

électrique, le retable. D’autres subventions sont dans l’attente d’une notification. 

 

Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité des présents. 

 

2. Budget annexe de l’eau et de l’assainissement 

 

I. SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 10 723 € contre 9 937 € en 2009 soit une évolution de 

7,91%. 

Les atténuations de produits (articles 701249 et 706129) correspondent au reversement à l’Agence de 

l’eau des redevances perçues pour son compte sur les consommations d’eau. 

 

 Remboursement de la dette  

L’annuité de la dette 2010, capital et intérêts confondus, s’élève à 3 197 €. 

 

 Recettes de fonctionnement 

La vente de l’eau représente la seule ressource de la commune : 33 500 €. 

 

II. SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 Dépenses d’investissement 

 DUP du Mas de Roujou : 13 930 € 

 Réservoir et réseaux AEP : 436 572 €. Le recours à l’emprunt pour financer le solde n’est pas 

exclu. 

 

 Recettes d’investissement 

 Subvention du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau pour les travaux sur les réseaux 2009 à 

percevoir : 59 700 € 

 Subventions du CG et de l’AE pour le réservoir : 309 000 € 

 

Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité des présents. 

 

3. Décisions modificatives 

 

Monsieur le Maire rappelle que les crédits nécessaires aux travaux pour les aménagements sécuritaires à 

l’entrée du village ont été portés en 2009 à l’article 2152 et reportés en 2010 en « reste à réaliser » pour un 

montant de 80 000 €. 



Dans le cadre de la démarche qualité comptable, Monsieur le Maire propose de basculer ces crédits à 

l’article 2315 de l’opération 19. 

Le conseil municipal adopte, à l’unanimité, la présente décision modificative. 

 

4. Création de poste : Contrat Unique d’Insertion 

 

Le Contrat d’Accompagnement pour l’Emploi de Mr Hippolyte BOUZIGUES arrive à échéance le 4 mai 

2010. Ce type de contrat a été remplacé par le Contrat Unique d’Insertion qui bénéficie d’une aide de 90% 

de l’Etat. 

Monsieur le Maire propose la signature d’une convention avec l’Etat sur la base de 26 heures 

hebdomadaires rémunérées au SMIC. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

- de créer le poste d’agent d’entretien de la voirie et des bâtiments communaux à temps non complet 

à raison de 26 heures par semaine 

- que la rémunération sera égale au SMIC horaire en vigueur 

- que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des afférentes seront inscrits au 

budget, chapitre 64 

- autorise le Maire à signer la convention avec l’Etat  

 

5. Numérotation des rues 

 

Au nom de la commission désignée pour cela, sa responsable distribue au Conseil les conclusions qui 

feront l’objet d’informations et d’échanges avant la prochaine réunion du Conseil municipal. 

 

6. Questions diverses 

 

Commission Intercommunale de la Sécurité, de la Prévoyance et de la Délinquance 

Marie-Claude de Murcia informe des premières réunions dont une des conséquences pourrait être la mise 

à disposition des jeunes de l’intercommunalité d’infrastructures existant dans certaines communes. Pour 

Lieuran le terrain aménagé de l’ancienne décharge pourrait entrer dans ce cadre. 

Fin des travaux de l’entreprise Lopez 

Un déjeuner convivial est prévu le 7 avril. 

8 Mai  

Un dépôt de gerbe et un apéritif sont prévus à Lieuran  à 11 heures. 

Inauguration de la salle Fernand Soucailles au Mas de Roujou 

Elle aura lieu le 29 mai à 18 heures, avec invitation des personnalités et animation si possible. 

Concerts :  

Marie-Claude de Murcia informe des dates des concerts de cet été qui auront lieu dans l’église du bourg : 

Jeudi 15/07/10 : Groupe de musiciens avec M. Francis Riu 

Mercredi 11/08/10 : Quatuor Archinto 

Ces concerts auront lieu en partenariat Mairie/ Association St Baudile. L’association percevra une 

subvention exceptionnelle de 300 euros pour rémunérer les musiciens du concert de juillet ; quant au 

concert du mois d’août, la participation sera laissée libre au spectateur, « à la corbeille ». Un pot de 

l’amitié suivra les concerts. M. le maire adressera un courrier à M. le curé de Clermont l’Hérault pour l’en 

informer. 
 

 

Vu par nous, Maire de la commune de Lieuran-Cabrières, pour être affiché le 6 avril 2010. 


